
  
 

 

 

 

 

 

Ordre du jour : 

 
- Etude des Affaires Disciplinaires 

Journées du : 07-08/02/2025 

MembresPrésents : 

 

-Mr.GUETTAF TEMAM A/Aziz - Président 

- Mr BOUDJEMAA ABDERRAZAK – Secrétaire. 
- Mr MANSOUR LAID – MEMBRE 

 

 

 
Rencontre: MSS/CSC H/S Journée du 07 /02/2025. 

 

Joueurs Avertis : 
1/-NOUI OUKACHA    LN°1368,MSS 

-Averti pour CD  5000 DA 

(circulaireN°02du09/11/2023). 

2/-EL HADI MADJED   LN°1381,MSS 

-Averti pour CD  5000 DA 

(circulaireN°02du09/11/2023). 

1/-EL HADI WALID    LN°1371, MSS 

-Averti pour   CAS 

2/- EL HADI ZAHR EDDINE    LN°2130,MSS 

-Averti pour  JD. 

3/-MIMOUNI AMINE     LN°1600,CSC 

-Averti pour  CAS. 

4/-BESSAOUD IMADEDDINE      LN°1581,CSC 

-Averti pour  JD. 

5/-KELALA AHMED WAIL      LN°3054,CSC 

-Averti pour  CAS. 

- une amende de 10 000 DA est infligée au club MSS 

pour absenced’entraineur( circulaire  N° 02 du 

09/07/23 ). 

- une amende de 10 000 DA est infligée au club CSC 

pour absenced’entraineur( circulaire  N° 02 du 

09/07/23 ). 

 

 

 

  
 

Rencontre:UEA/RSFH/S  Journée du 08/02/2025. 
 

Joueur Averti: 
1/-HAMDANI ALA EDDINE  LN°0612,UEA 

-Averti pour   CAS 

- une amende de 10000 DA est infligée au club RSF pour 

absenced’entraineur(circulaire  N° 02 du 09/07/23 ). 

 

 

Rencontre:NZEO/CRBBH/S Journée du 07 /02/2025. 
 

Joueur Exclu : 
1/- SAAD DJAMEL EDDINE  LN°0781 ,NZEO  
- pour cumul de cartons un (01) match ferme 

(ART.103 RG FAF). 

Joueurs Avertis : 
 

1/-ZERIZIRA BAHAEDDINE    LN°0838, NZEO 

-Averti pour   CAS 

2/- KHADRAOUI AHMED  LN°0780,NZEO 

-Averti pour  CAS. 

3/-ADJAL MOHAMED  LN°1084,CRBB 

-Averti pour  CAS. 

4/-KHARCHI BENANI SOFIANE  LN°1091,CRBB 

-Averti pour  CAS. 

5/-LABED HAMZA      LN°1086,CRBB 

-Averti pour  CAS. 

 

 

 
 

Séance du:09-02-2025 

PROCES VERBAL N° 16 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

 

AFFAIRE 088 

AFFAIRE 089 

AFFAIRE 090 



 

Joueurs Avertis : 
 

1/-TEBINA HAITHEM    LN°3000, JSSO 

-Averti pour   CAS 

2/- ATHMANI ALI   LN°0743,CSC 

-Averti pour  CAS. 

 
 
Rencontre:CRBEO/ TRBEO  U19 Journée du 07 /02/2025. 

Joueur Exclu : 
1/-KEZZAZ LOUAI TAKAI EDDINE   LN°1192,   TRBEO 
- pour agression envers adversaire DEUX (02) matchs 
fermes plus 1500 DA (ART.95 RG/ FAF). 

 

 
Rencontre:UEA/ CRBB U19 Journée du 08 /02/2025. 

JoueursExclus : 
1/-AOUN IMAD EDDINE    LN°1072, CRBB 

- pour insulte envers officiel deux (02) matchs fermes plus 

7000 DA (100 RG/ FAF). 

2/-BOUZIDA HAMIDAT MOHAMED  LN°1076, CRBB 

- pour insulte envers officiel deux (02) matchs fermes plus 

7000 DA (100 RG/ FAF). 

3/-HAMMANI BILEL ABDERRAHMANE     LN°1390, CRBB 

- pour insulte envers officiel deux (02) matchs fermes plus 

7000 DA (100 RG/ FAF). 

4/-BOULANOUAR ZOUHAIR     LN°1769, CRBB 

- pour insulte envers officiel deux (02) matchs fermes plus 

7000 DA (100 RG/ FAF). 

Joueurs Avertis : 
 

1/-ZEKRI MONSEF ABDENNOURE  LN°1615,CRBB 

-Averti pour CD  5000 DA 

(circulaireN°02du09/11/2023). 

2/-DIFLI ABDELHAKIM LN°0020,UEA 

-Averti pour   CAS 

3/- ZEROUAL YOUCEF LN°0017,UEA 

-Averti pour  AJ. 

- une amende de 2.500 DA est infligée au club CRBB 

pour Conduite Incorrecte(05Joueurs Signales) 

ART 107/RG FAF). 

 
 

 

 

 
 

Rencontre:IRBEK/ CRBEO H/S Journée du 08 /02/2025. 
 

JoueursExclus : 
 

1/-NOURANI MABROUK    LN°0988,IRBEK 

- pourinsulte envers officiel quatre (04) matchs 
fermes plus 5000 DA (ART112 RG/ FAF). 
2/- HAMIDI RAID MOHAMED LAKHDAR  LN°0414 ,CRBEO 
- pour cumul de cartons un (01) match ferme 

(ART.103 RG FAF). 

Joueurs Avertis : 
 

1/-NAKHLA OKBA MOHAMED WASSIM    LN°0619,CRBEO 

-Averti pour   JD 

2/- BOURILA YOUNESAMINE    LN°0415, CRBEO 

-Averti pour  AJ. 

3/-HAMADARAID   LN°0416,CRBEO 

-Averti pour CD  5000 DA (circulaireN°02du09/11/2023). 

 
 
 
Rencontre:JSSO/ CBOH/S Journée du 08 /02/2025. 

 

Joueurs Avertis : 
 

1/-MESSAOUDI MOHAMED SALAH  LN°2342,JSSO 

-Averti pour   CAS 

2/- YAKOUB AKRAM  LN°1103,CBO 

-Averti pour  JD. 

 
 

Rencontre:JSSO/ CSCU19 Journée du 07 /02/2025. 

JoueursExclus : 
1/-DRISSI TAQI EDDINE  LN°1176,   JSSO 

- pour agression envers adversaire trois (03) matchs 

fermes plus 2500 DA (ART.95 RG/ FAF). 

2/-AGUIBI NIZAR      LN°1442,   JSSO 

- pour agression envers adversaire trois (03) matchs 

fermes plus 2500 DA (ART.95 RG/ FAF). 

3/-CHAABANE NASR ALLAH ZINE EDDINE LN°0746, CSC 

- pour agression envers adversaire trois (03) matchs 

fermes plus 2500 DA (ART.95 RG/ FAF). 

4/-HERIAT MOHAMED OUSSAMA     LN°0751, CSC 

- pour agression envers adversaire trois (03) matchs 

fermes plus 2500 DA (ART.95 RG/ FAF). 

 

AFFAIRE 095 

AFFAIRE 094 

AFFAIRE 091 

AFFAIRE 092 

AFFAIRE 093 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRESIDENT DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

 
GUETTAF TEMAM A/Aziz 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

Rencontre:NZEO/ CSC  U19 Journée du 25 /02/2025. 

 

Rencontre NZEO // CSC U19  du 24/01/2025  

 

Partie Arrêtéeà la 25 minutes suite à l’agression 

de l’arbitre par l’entraineur : BELGAT 

ABDELHAKIM LN° 0045 CSCalors que le score 

était  NZEO (01) CSC  (00) . 

-vu la feuille de match 

-vu le rapport  de l’arbitre 

-vu le certificat médical (10 jours). 

Par ces motifs et, en application de l’article 101 

RG /FAF. 

La commission de discipline décide suspension 

de l’entrainée BELGAT ABDELHAKIM LN° 0045 

CSC pour (03) ans fermes + une amende de 

10.000 DA. 

Donne match perdu par pénalités au club CSC 

et en attribue le gain du match au club NZEO 

- NZEO (03) points (03) buts 

- CSC (00) point(00) but 

(ART 101 RG /FAF). 

 

 
 

AFFAIRE 096 


